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Un défibrillateur au 
service de la popu-
lation Bott’activités La Patrouille des 

Glaciers138 14

Informations
Commune de 
Bottens

Lors d’une séance du Conseil communal, 
il a été question de l’acquisition d’un défi-
brillateur dans la commune. En réponse à 
un appel à la population, une vingtaine de 
personnes intéressées se sont réunies à 
la salle polyvalente. 

Elles ont participé à une démonstration théo-
rique et pratique de réanimation cardiaque. 
Il est important de savoir que (...)

Bottanimation qui organise depuis 
quelque temps des manifestations 
se voulant rassembleuses (vide-
grenier, fenêtres de l’Avent, coup 
de balai) a décidé de proposer aux 
habitants de notre village une série 
d’activités en tous genres.

Grâce au soutien de la commune, 
Bottanimation a donc mis sur pied (...)

Cette patrouille des Glaciers dont je 
parle n’a rien à voir avec un défilé de 
voiturettes Lusso pendant la saison 
estivale sur les plages de Senigallia 
dont la douce musique tintinambu-
lante envoûte les bambins et fait mai-
grir le porte-monnaie des parents.

Je fais référence ici à la plus mythique 
des courses helvétiques, la Patrouille 
des Glaciers, la PdG pour les initiés (...)

N°85 |  juin 2022

Un défibrillateur a été installé à l’entrée de la salle polyvalente.
Être capable d’effectuer une défibrillation peut sauver une vie.
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Le début de l’année 2022 a 
été l’objet de plusieurs chan-
gements importants au sein 
de l’administration commu-
nale :

Monsieur Philippe Gerber, 
qui a décidé de prendre une 
retraite anticipée, a laissé la 
place de secrétaire munici-
pal vacante. Celle-ci, après 
une mise au concours, a été 
repourvue par Monsieur Nico-
las Salis,  boursier. Il occu-
pait déjà ce  poste ad interim 
depuis de nombreux mois.

Ce changement a provoqué à 
son tour la vacance de celui 
de boursier. Après une mise 
au concours et de nombreux 
entretiens, notre choix s’est 
porté sur la candidature de 
Madame Isabelle Levernex, 
boursière d’Arnex sur Orbe. 

Ses compétences et son 
expérience seront un 
grand atout pour nous.

Nous lui souhaitons une cor-
diale bienvenue.

Monsieur Henry Guignard est 
arrivé au mois de mai à l’âge of-
ficiel de la retraite. Cependant, 
il nous a fait part de son envie 
de poursuivre sa collaboration 
avec la commune dans cer-
tains domaines qui lui tiennent 
particulièrement à cœur.

C’est avec un grand plai-
sir que nous avons ac-
cepté cette proposition. 

Nous tenons à le remer-
cier chaleureusement de 
son engagement fidèle et 
de la qualité de son travail.

Malgré la fermeture de la RC 
501 (la réouverture devrait être 
effective courant juillet), vous 
avez peut-être pu constater en 
passant à proximité  que les tra-
vaux du Battoir vont bon train. 

Les adjudications princi-
pales ont été faites et res-
pectent le budget établi, 

malgré les augmentations 
significatives des    prix   
des  matières premières.

Comme vous le savez, la Mu-
nicipalité a décidé de mettre 
à disposition de réfugiés de 
guerre Ukrainien un appar-
tement vacant aux Placettes 
avant la réfection totale.

Grâce à un magnifique élan 
de générosité de la popu-
lation, cet appartement est 
maintenant prêt à recevoir ses 
occupants. Nous sommes en 
contact avec l’EVAM qui est 
responsable des placements. 

Nous vous tiendrons bien-
entendu au courant de 
l’évolution de la situation.

Laurent Imoberdorf, Syndic

Le billet du Syndic
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Toute une histoire de clocher
Ô temps suspends ton vol !
On le gagne, on le prend, on le perd, 
on le tue… Il passe, presse, fuit, 
s’écoule, s’arrête. C’est celui des 
amours, des moissons… Lamartine 
lui demande de suspendre son vol.

Saint-Augustin, quant à lui, dira: 
« Lorsque l’on me demande ce qu’est 
le temps, je le sais, mais lorsque je dois 
dire ce qu’il est, je ne le sais plus. » 

A Bottens, depuis plus de trente ans, 
suite à la demande que lui avait adres-
sée Francis Tzaut, un homme a veillé, 
hebdomadairement, en toute humi-
lité, sur celui des Bottanais. Ce qui 
l’a poussé à accomplir cette tâche? 
« Rendre service, faire plaisir ».

Pour Paul Nicod, ce travail s’ajoutait 
autrefois à celui lié à son exploitation 
agricole et à ses fonctions de municipal. 

Tous les lundis, ses pas l’ont fidèlement 
mené au clocher de notre maison de 
commune. Et il ne manque pas de sou-
ligner le plaisir qu’il avait d’être accueilli 

chaleureusement par le secrétaire et le 
boursier, et de tailler une petite bavette.

Remonter une horloge exige de la 
force -«Ça va dur, avec la manivelle!»- 
et demande une régularité d’horloge! 
Mais passe totalement inaperçu. 

Inaperçu du moins lorsque tout va 
bien, mais une panne n’est pas impos-
sible et il suffit d’un petit grain dans les 
rouages, engendré par certaines condi-
tions météorologiques notamment, 
pour que l’heure indiquée au clocher 
ne soit pas exacte et là, tout le monde 
est surpris… « On s’attend forcément 
à ce qu’une l’horloge soit à l’heure ».

Paul Nicod se réjouit d’avoir toujours pu 
compter sur Monsieur Jacques, dont 
l’atelier de serrurerie se trouvait à Bot-
tens, ainsi que sur un fidèle passionné 
de mécanismes horlogers qui n’a ja-
mais hésité à se déplacer du Lavaux 
pour aussitôt réparer ce qui devait l’être.
Il estime avoir fait son temps et 
qu’est venu celui de passer le relai.

A la suite du départ d’une des 
locataires du bâtiment des Pla-
cettes, la Municipalité a mis à dis-
position de l’EVAM l’appartement 
ainsi laissé vacant.

Répondre à une situation d’ur-
gence, donner suite aux demandes 
du Canton et de la Confédéra-
tion, en un mot, fournir de l’aide 
en ces périodes de guerre, est 
apparu comme une évidence.

L’appartement en question, le plus 
ancien, qui nécessitait de toute façon 
des rénovations avant une nouvelle 
location, a bénéficié, grâce aux com-
pétences et à l’énergie de notre em-
ployé communal, d’un sérieux lifting. 

La population bottanaise a 
répondu très généreusement à 
l’appel que nous avons lancé 

pour équiper cet appartement. 

La générosité des Bottanaises et 
Bottanais ne s’est d’ailleurs pas limi-
tée à des éléments d’ameublement. 
Nous avons également reçu des 
dons, ainsi que des propositions 
de médiations et de traductions.

La Municipalité se réjouit de cet élan 
de solidarité et adresse ses senti-
ments reconnaissants à chacun.

Il dépendra maintenant de l’EVAM 
que notre désir d’aide soit en-
tendu et devienne effectif…

Carine Delpierre, Municipale

Accueil de familles ukrainiennes

Il est heureux d’avoir trouvé un suc-
cesseur en la personne du jeune 
Maxence Imoberdorf, à qui nous 
souhaitons beaucoup de joie dans 
l’accomplissement de sa fonction.

Nous exprimons à Paul Nicod notre 
gratitude pour le temps qu’il nous a 
fidèlement et humblement consacré 
et lui souhaitons de savourer joyeu-
sement celui qui se présente à lui.

Carine Delpierre, Municipale
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Rénovation du terrain de pétanque
Informations officielles

Parking du refuge

Tout est par conséquent prêt 
pour une belle saison de pé-
tanque pour tous les amateurs. 

Pour rappel, il existe à Bottens un 
club dédié à cette occupation : la 
Bottanaise. Ses membres se réu-
nissent, tous les mercredis soir à 
20h durant la belle saison, pour 
faire quelques parties dans une 
ambiance sympathique et détendue. 

Chacun est le bienvenu à cette occa-
sion et il n’est absolument pas néces-
saire d’être membre pour participer. 

N’hésitez pas à nous rejoindre, 
nous serons très heureux de par-
tager ces moments avec vous !

Gérard Stettler  Municipal

Les travaux de rénovation de la 
piste de pétanque, située au ter-
rain de sport, ont été effectués par 
l’entreprise Maillard paysagiste de 
Bercher fin mars début avril. 

Les poutres ont été changées et le 
fond du terrain renouvelé. La déclivité 
des pistes a également été corrigée.

Sur ordre de l’ingénieur forestier, 
la commune, par l’intermédiaire 
de l’entreprise Tzaut, a évacué le 
tas de cailloux et autres déchets 
qui se trouvaient en zone forestière 
à l’arrière du parking du refuge. 

En collaboration avec le garde 
forestier, nous mettons en place 
des obstacles afin de découra-
ger ce genre de dépôts à l’avenir. 

Une partie des cailloux a été uti-
lisée sur l’allée conduisant 
au refuge pour remplacer les 
troncs usagés qui s’y trouvaient.

Nous tenons ici à remercier l’entre-
prise Tzaut pour son excellent tra-
vail ainsi que Monsieur Roland 
Rapin, garde forestier, pour ses 
conseils et sa précieuse collaboration.

Gérard Stettler, Municipal

Le dépôt de déchets avant l’intervention

Le terrain dégagé et rétabli L’allée du refuge avec les pierres 
récupérées
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Le Battoir

Don de notre motopompe

Depuis la fusion des corps de sapeurs-
pompiers exigée par le changement de 
la loi sur la défense  incendie, l’établis-
sement Cantonal d’assurance incendie a 
suggéré une association intercommunale 
entre nos 5 communes : Bottens, Froide-
ville, Cugy, Bretigny et Morrens. 

Notre motopompe, mise en service en 
1965, étant trop âgée pour reprendre du 
service dans cette association et n’ayant 
plus de valeur aux yeux de l’ECA, 
dort depuis 2012 dans le local du feu.

Renseignements pris auprès d’un ami qui a 
plusieurs connaissances habitant le centre 
du Portugal, dans une région très escar-
pée où, chaque année, les incendies de 
forêts d’eucalyptus ravagent leur contrée 
et où un manque de matériel se fait sentir, 
la Municipalité a pris la décision d’offrir 
une seconde destinée à notre motopompe. 

Nous avons mandaté une entreprise de 
transport portugaise qui s’est chargée 
du transfert jusqu’ à la caserne des bom-
beiros de OLEIROS à environ 1’800  

km de chez nous. Au moment de par-
ler prix pour le transport, le patron de 
l’entreprise a dit : puisque une munici-
palité fait un don de cette espèce pour 
des sapeur-pompiers volontaires, moi, 
je ne ferai pas de facture et  vais trans-
porter cette motopompe gratuitement. 

Arrivés sur place, les sapeurs l’ont entière-
ment démontée et nettoyée pour sa mise en 
service. Elle fonctionne très bien et ils en 
sont enchantés. Ils remercient la Municipa-
lité du fond du cœur pour ce don inespéré. 

Je ne manquerai pas de prendre 
de ses nouvelles lors de mon pro-
chain voyage au Portugal !

Christian Jaquier, Municipal

Grâce à une météo clémente, les 
travaux ont pu commencer à la 
mi-février 2022 par le désamian-
tage sur les faces nord, sud et à 
l’intérieur.

Ont suivi l’enlèvement des tuiles dé-
but mars et la démolition de la struc-
ture en bois à la mi-mars. Nous avons 
gardé une partie de la charpente que 
nous utiliserons pour le feu de notre 
fête nationale. En avril, les parties en 
pierre et béton ont été démantelées.

Le commerce, la poste et le tea-
room au rez de chaussée, sera 
occupé par l’enseigne Clément qui 
est sise actuellement au No 11 de 
la route de Lausanne. Ce sera une 
structure en béton pour la base du 
bâtiment. Pour les deux étages su-
périeurs, où quatre appartements 
sont prévus, la construction sera si-
gnificativement en bois de la région, 
comme amendé par un conseiller 

communal lors de la présenta-
tion du préavis par la Municipalité.

Il a tenu à cœur à la Municipa-
lité de choisir des entreprises ré-
gionales pour cette construction:

•	 Architecte: entreprise géné-
rale Patrick Schmalz Cugy. 

•	 Démolition : Tzaut et fils Montilliez.
•	 Maçonnerie gros-œuvre, bé-

ton: entreprise Pittet Bottens.
•	 Charpente : Graz Le Mont 

sur Lausanne et Verti-
cal Charpente Montilliez. 

•	 Appareilleur : Menétrey Montilliez
•	 Electricité : Jaton Bottens. 
•	 Photovoltaïque : Mivelaz Poliez-

Pittet. 

Si tout se passe comme prévu, ce 
bâtiment sera occupé pour fin 2023.

Christian Jaquier, Municipal
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ainsi regroupées pour l’épuration de 
nos eaux. La STEP de Bottens sera 
ainsi démantelée d’ici quelques an-
nées et nos eaux seront envoyées 
à la STEP d’Echallens. D’ici-là 
nous devons maintenir et entrete-
nir notre STEP qui est sous-dimen-
sionnée et souffre de vieillesse. 

Récemment, sur les conseils de l’in-
génieur qui contrôle notre STEP et 
suite à des problèmes de plus en plus 
graves, nous avons pris la décision 
de totalement vider le premier bassin 
(décanteur primaire). Cette manipu-
lation a provoqué malgré nous une 
pollution du ruisseau, le Posat. La 

STEP semble mieux se porter depuis 
ce nettoyage. Nous croisons les doigts 
pour que cela ne se reproduise pas.
 
Arrêt TL

Des WC portables ont été installés 
par les TL à l’arrêt du bus. C’est tota-
lement provisoire et ils seront enlevés 
lorsque le bus reprendra sa course 
habituelle à l’ouverture de la RC-501 
Bottens-Cugy. En effet, Bottens étant 
actuellement le terminus du 60, il fal-
lait une solution pour le chauffeur.

Patricia Riva, Municipale

Informations officielles

Chantier des Placettes
Les travaux ont récemment repris 
au chemin des Placettes afin de cor-
riger des problèmes et des erreurs. 
En septembre l’entreprise FFA pro-
cédera à la correction d’erreurs 
restantes. Les riverains devront à 
nouveau supporter quelques nui-
sances. A la suite de ça le tapis fi-
nal sera enfin posé (goudronnage).
 
STEP

L’Association intercommunale STEP 
Echallens Talent (ASET) a été créée 
le 9 juin 2021. 9 communes se sont 

Etat civil du 10 janvier 2022 au 25 mai 2022
Victoire Pogneau est née le 29 janvier 2022
Raimond Ukaj est né le 8 mars 2022 
Esma Gashi est née le 28 mars 2022
Cassiopée Cusanelli est née le 22 avril 2022

Kelly Simon est née le 24 avril 2022

Océane Bussy et Owain Morgan se sont unis le 17 mars 2022
Merry Milluzzo et David-Philippe Curchod se sont unis le 20 avril 2022
Sophie Pogneau et Cécile Borel se sont unies le 25 avril 2022

Henriette Guignard est décédée le 17 avril 2022

1953 : Une pièce de théâtre au titre 
peu accrocheur !
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Un défibrillateur au service de la population
Enquête, interview

Lors d’une séance du Conseil communal, il a 
été question de l’acquisition d’un défibrillateur 
dans la commune. En réponse à un appel à la 
population, une vingtaine de personnes inté-
ressées se sont réunies à la salle polyvalente. 

Elles ont participé à une démonstration théo-
rique et pratique de réanimation cardiaque. 
Il est important de savoir que : en cas d’arrêt 
cardiaque, aucune tentative de réanimation 
n’est contre-indiquée. Au pire elle peut être plus 
ou moins efficace car la personne se trouve 
à ce moment-là au niveau zéro. Donc poten-
tiellement morte. Suite aux manipulations de 
réanimation, aucune procédure judiciaire ne 
sera acceptable à l’encontre des sauveteurs.

Observer et agir
1.  Observer la situation et appeler immédia-
tement les secours au 144 en indiquant claire-
ment le lieu et l’adresse du sauvetage à effectuer.

2. La personne est inconsciente mais res-
pire, la mettre en position latérale de sécu-
rité. La veiller en attendant l’arrivée des secours.

3. La personne ne respire plus, l’étendre sur le dos. 
Positionner ses bras tendus le long du corps. Pin-
cer fortement le muscle du dessus de l’épaule. Sans 
réaction à la douleur, tirer sa tête en arrière tout en 
positionnant son menton contre le haut afin de libérer 
les voies aériennes. Commencer immédiatement le 
massage cardiaque. Envoyer aussitôt quelqu’un cher-
cher le défibrillateur qui se trouve à la grande salle.

Massage cardiaque
En attendant l’appareil, comprimer la poitrine avec 
les deux mains jointes sur une amplitude d’au 
moins 5 cm. Après chaque compression, relâcher 
complètement la pression sans décoller les mains 
de la poitrine. Garder la fréquence d’au moins 
100-120 compressions par minutes. Le temps de 
compression doit être égal au temps de relaxation 
et être régulier. Dans l’idéal, une seconde per-
sonne serait utile pour prendre le relai toutes les 
deux minutes car cette action est très fatigante.

Utilisation du défibrillateur
A l’arrivée de l’appareil, tout en continuant le 

Qu’est-ce qu’un arrêt 
cardiaque ?

On reconnaît deux signes prin-
cipaux lorsqu’une personne mani-
feste des signes d’un arrêt circula-
toire par un état de mort apparente. 

Primo, l’absence de conscience : la vic-
time ne bouge pas spontanément, ne réagit 
ni à la parole, ni au toucher, ni à la douleur. 

Secundo, l’absence de respiration. 
A ce moment on se trouve devant une 
urgence absolue. Trois à cinq minutes 
d’arrêt circulatoire suffisent à provoquer 
des lésions cérébrales irréversibles. 

Etant donné que la plupart des arrêts 
cardiaques surviennent à la maison, 
il est essentiel qu’un nombre mini-
mum de personnes puissent ré-

agir immédiatement et le plus 
efficacement possible.

massage, dégrafer la personne au niveau du tho-
rax. Dégager, déchirer ou couper les vêtements à 
cet endroit pour laisser la peau nue. Raser si néces-
saire et sécher le thorax. Placer les deux électrodes 
selon le schéma proposé. Le cœur doit être situé 
idéalement entre les deux électrodes, en évitant 
au mieux l’éventuel pacemaker. Suivre les ordres 
sonores et lumineux de l’appareil. Continuer les 
opérations en attendant l’arrivée des secours. Il est 
à noter qu’il existe une touche dédiée aux enfants 
qui recevront une impulsion électrique moins forte.

Michel Panchaud
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Vie de nos sociétés

Les Malakoffs du Ski-club

26 mars 2022
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Vie de nos sociétés 

Joli succès du premier vide-grenier de Bottens 

Plantation des patates pour la prochaine fête

2 avril 2022
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Vie de nos  sociétés

13 avril 2022
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17 avril 2022

Repas de soutien du FC Bottens

Christian Panchaud, président et Sylvain Equey, 
entraîneur de la 1ère équipe

29 avril 2022
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Salade aux œufs de Pâques
Vie de nos sociétés    



Bott’activités – le nouveau programme d’activités à Bottens
Bottanimation qui organise depuis 
quelque temps des manifestations 
se voulant rassembleuses (vide-
grenier, fenêtres de l’Avent, coup 
de balai) a décidé de proposer aux 
habitants de notre village une série 
d’activités en tous genres.

Grâce au soutien de la com-
mune, Bottanimation a donc 
mis sur pied les Bott’activités !
Le concept est simple : 4 heures 
de cours proposées à 40 francs.
Ces activités s’étaleront d’août à dé-
cembre, à l’intérieur ou à l’extérieur.

Avec son programme, Bott’activités 
souhaite offrir un espace de formation, 

de rencontres et de partage. Les ac-
tivités proposées sont ouvertes aux 
parents intéressés par les questions 
éducatives et relationnelles ou aux 
adultes de tout âge en recherche 
de développement personnel.

La totalité des cours sont dispensés 
par des moniteurs formés dans leur 
domaine ou avec une expérience 
reconnue. De toute façon, vous 
serez guidés par des personnes 
passionnées et passionnantes !

N’hésitez donc pas à vous inscrire 
seul ou accompagné de votre-vos 
enfant-s ! Il y en a pour tous les goûts. 
Ceux qui veulent se dépenser 

Vie de nos sociétés

pourront s’initier au nordic walking 
ou faire du total sculpt ! Les autres 
auront l’occasion d’acquérir de nou-
velles compétences dans les domaines 
de la réflexologie, de la gestion des 
émotions ou encore dans la fabrica-
tion artisanale de produits ménagers. 

Et finalement, si vous avez envie de 
partager des moments spéciaux avec 
votre ou vos enfant-s, plusieurs cours 
en duo vous sont destinés (baby 
yoga, massages pour bébé, théâtre 
et activités ludiques avec son enfant).

Infos et inscriptions : 079/ 728 66 73
 
David Vergères
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Enquête, interview  
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La Patrouille des Glaciers

Cette patrouille des Glaciers dont je 
parle n’a rien à voir avec un défilé de 
voiturettes Lusso pendant la saison es-
tivale sur les plages de Senigallia dont 
la douce musique tintinambulante 
envoûte les bambins et fait maigrir le 
porte-monnaie des parents.

Je fais référence ici à la plus mythique des 
courses helvétiques, la Patrouille des Gla-
ciers, la PdG pour les initiés, une référence 
dans les courses de montagne qui a vu le 
jour en 1943 afin de tester l’endurance 
des chasseurs alpins de l’armée suisse.

Cette course, maintenant ouverte aux 
populaires biens entraînés, part de Zer-
matt pour un périple de 57.5 km dans les 
Alpes pour rejoindre Verbier à travers 
un décor grandiose et quelques dénive-
lés à faire pâlir le minet de salon que je 
suis. Une véritable prouesse d’endurance.

Parmi les 1517 patrouilles de 3 per-
sonnes prenant le départ en alternance 
cette année, il y a une équipe bien de 
chez nous avec Nicolas Artibani de 
Bottens, ainsi que Fabrice Mermoud 

et Florent Baillif de Poliez-le-Grand.

Après les contrôles obligatoires du 
matériel et les derniers essais d’encor-
dage en chambre afin d’éviter les sur-
prises, il est 23h00 et l’heure pour nos 
solides gaillards, encore tout sourire 
dans les rues de Zermatt, de prendre 
le départ de cette mythique course.

La première partie se fait en baskets 
jusqu’aux alentours de Stafel où la 
neige fait son apparition. Les baskets 
sont abandonnées sur place au profit des 
bonnes œuvres de l’armée suisse et c’est 
le début d’une longue montée jusqu’à la 
Tête Blanche et ses 3’650 mètres d’alti-
tude en passant par différents glaciers 
où l’encordage est obligatoire histoire 
d’éviter au maximum les risques en cas 
de mauvaise rencontre avec une crevasse.

Malgré une température à moins 25 
degrés, qui ferait rêver un esquimau, la 
Tête Blanche est passée sans anicroche 
pour notre équipe, qui arrive à la mi-
course à Arolla, après environ 6 heures 

d’efforts. Une première partie réus-
sie qui est de bon augure pour la suite.

Mais une terrible fringale rattrapait 
Florent Baillif durant ce second secteur 
et à ce moment il faut un esprit d’équipe 
formidable et un soutien de tous les ins-
tants, notamment pour porter les affaires 
ou se faire tirer par les coéquipiers, pour 
réussir à surmonter ces moments de souf-
france que cette course peut engendrer.

Au final, Nicolas Artibani, Fabrice Mer-
moud et Florent Baillif déboulent à 
Verbier sous les applaudissements de 
leurs proches et après 14 heures et 3 
minutes de courses, des images magni-
fiques et éternelles dans la tête et déjà 
l’audace de repartir dans deux ans.

Il est clair que s’ils veulent battre le 
record de la course établi à 5 heures 
et 35 minutes, il leur faudra mettre les 
bonnes peaux et éviter les fringales.
Bravo l’équipe!

Philippe Guignard



Jolie balade offrant des perspec-
tives et des cadres variés.

Partant de la maison de commune, 
le promeneur parcourt toute la Grand 
Rue. Cent mètres après la ferme des 
Etramaz, tourner à gauche à l’écri-
teau peu amène interdisant un accès.
S’engager sur le chemin her-
beux à la lisière de la forêt, puis 
à gauche 50 mètres plus loin.

On découvre alors la Place des 
Aînés. Cette réalisation, peu connue, 
date de juin 1999. Une table accueil-
lante, ombragée, autorise une halte. 
Il n’est pas interdit d’y envisager 
aussi un apéritif, une partie de cartes 
voire, moyennant quelque anticipa-
tion ... la dégustation d’une fondue !

C’est par un chemin, ignoré de swiss-
topo, qu’on atteindra la célèbre grotte.

2022

Le retour s’effectue par le sentier du 
Talent et la rude montée de l’Arzilier.

Pascal Moullet

Prochaine balade : De Bottens à Lausanne 
par la forêt.

11 juin 2022
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Enquête, interview

Le large sentier menant de la Place des Aînés à la grotte



				    Carreleur Créations Sàrl
				    Rue de la Maison de Commune 5
				    1041 Bottens

				    carreleur.creations@bluewin.ch
				    021 881 68 85
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Photos
Le journal Contact ainsi que le site de 
Bottens ne sauraient exister sans photos. 
C’est pourquoi nos photographes arpentent 
les événements de Bottens appareil en 
main ou en l’air, afin de rendre plus vivants 
« Contact » et le site. Si vous ne désirez pas 
apparaître dans nos médias, n’hésitez pas à 
le leur dire.
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Prochaines manifestations

2022

- 1er août: fête nationale, buvette foot
- 9-10 septembre: fête de la patate
- 11,12,13,18,19,20 novembre: soirée 
anniversaire ski-club
- 26-27 novembre: marché de Noël
- 2 décembre: téléthon
- 27 décembre: match aux cartes
- 31 décembre: Nouvel-An, salle poly-
valente


